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des raisons quelconques, conflit armé venant ou menaçant d'éclater, calamités et
cataclysmes, grands incendies, séismes, glissements de terrain, éruptions volcaniques,
modification du niveau des eaux, inondations, raz de marée. Le Comité peut, à tout
moment, en cas d'urgence, procéder à une nouvelle inscription sur la liste du
Patrimoine mondial en péril et donner à cette inscription une diffusion immédiate.

5. Le Comité définit les critères sur la base desquels un bien du patrimoine
Culturel et naturel peut être inscrit dans l'une ou l'autre des listes visées aux
Paragraphes 2 et 4 du présent article.

6. Avant de refuser une demande d'inscription sur l'une des deux listes visées
aux paragraphes 2 et 4 du présent article, le Comité consulte l'État partie sur le
territoire duquel est situé le bien du patrimoine culturel ou naturel dont il s'agit.

7. Le Comité, avec l'accord des États intéressés, coordonne et encourage les
études et les recherches nécessaires à la constitution des listes visées aux paragraphes
2et 4 du présent article.

ARTICLE 12

Le fait qu'un bien du patrimoine culturel et naturel n'ait pas été inscrit sur l'une
Ou l'autre des deux listes visées aux paragraphes 2 et 4 de l'article 11 ne saurait en
aucune manière signifier qu'il n'a pas une valeur universelle exceptionnelle à des fins
autres que celles résultant de l'inscription sur ces listes.

ARTICLE 13

1. Le Comité du patrimoine mondial reçoit et étudie les demandes d'assistance
internationale formulées par les États parties à la présente Convention en ce qui
Concerne les biens du patrimoine culturel et naturel situés sur leur territoire, qui
figurent ou sont susceptibles de figurer sur les listes visées aux paragraphes 2 et 4 de
l'article 11. Ces demandes peuvent avoir pour objet la protection, la conservation, la
mise en valeur ou la réanimation de ces biens.

2. Les demandes d'assistance internationale en application du paragraphe 1 du
Présent article peuvent aussi avoir pour objet l'identification de biens du patrimoine
Culturel et naturel défini aux articles 1 et 2, lorsque des recherches préliminaires ont
Permis d'établir que ces dernières méritaient d'être poursuivies.

3. Le Comité décide de la suite à donner à ces demandes, détermine, le cas
échéant, la nature et l'importance de son aide et autorise la conclusion, en son nom,
des arrangements nécessaires avec le gouvernement intéressé.

4. Le Comité fixe un ordre de priorité pour ses interventions. Il le fait en tenant
Compte de l'importance respective des biens à sauvegarder pour le patrimoine
Mondial culturel et naturel, de la nécessité d'assurer l'assistance internationale aux
biens les plus représentatifs de la nature ou du génie et de l'histoire des peuples du
Monde et de l'urgence des travaux à entreprendre, de l'importance des ressources des
États sur le territoire desquels se trouvent les biens menacés et en particulier de la
Mesure dans laquelle ils pourraient assurer la sauvegarde de ces biens par leurs
Propres moyens.


